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1. OBJECTIF DE L'APPLICATION

Permettre de remplir le « Document Unique d’Évaluation des Risques ». Ce document comportera
un inventaire des risques dans chaque école  et devra être utilisé pour établir le plan d’action relatif
à la prévention des risques professionnels et à l’amélioration des conditions de travail.

2. PERIMETRE DE L'APPLICATION
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3. ECRAN TYPE

 Circonscription  Unités de travail (= écoles)  Facteurs de risques
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4. LANCEMENT DE L'APPLICATION

Peuvent accéder, pour saisie, à l'application par le portail ARENA :
– les inspecteurs de l'Education Nationale (IEN 1er degré) (Portail INTRANET )
– les assistants de prévention de circonscription (Portail EXTRANET )
– les directeurs d'école (Portail EXTRANET )

Pour les IEN 1er degré     :
- Aller, dans un navigateur Web, à l'adresse
suivante : https://intranet.in.ac-caen.fr/arena/

Pour  les  assistants  de  prévention   de
circonscription et les directeurs d'école     :
- Aller, dans un navigateur Web, à l'adresse
suivante : https://extranet.ac-caen.fr/arena/

Puis :
-  Saisir  ses  coordonnées  de  messagerie
académique (identifiant et mot de passe)

- Cliquer sur le bouton « Valider »

Remarque : Les directeurs d'école pourront se
connecter avec ou sans l'aide de leur clé OTP

-  Aller dans le menu « Intranet, Référentiels
et Outils » => Autres outils

-  Cliquer  sur  l'application  « Document
unique d'évaluation des risques (DUER) »
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5. TABLEAU DE BORD

Permet la visualisation de l'ensemble des éléments de l'application
Comprend :

– L'en-tête, le pied de page et le menu de l'application
– Définition des responsables de la circonscription (En haut à gauche)
– Filtre  (Permet d'activer le filtre multi-critères sur les facteurs de risque)

- Unités de travail (A gauche) :
. Sont classées par code RNE d'écoles
. Cases à cocher pour agir sur les unités de travail
. Date de mise à jour ou de création
. Définition de l'unité de travail : code école – nom école
. Nature de l'établissement et sa localité
. Délégation éventuelle

- Tableau des facteurs de risque (Au centre)
. Possibilité de trier les colonnes
. Cases à cocher pour agir sur les facteurs de risque
. Date de création et référence du facteur de risque
. Libellé du facteur de risque
. Indice d'évaluation du facteur de risque
. Proposition (Zone « Pour supprimer ou diminuer le risque » saisie ? (O/N))
. Date de mise à jour du facteur de risque
. Traitement (collectivité, éducation nationale, acceptable)
. Etat : Repérage (rouge), Estimation (orange), Vérification (orange foncé), 
Traitement (jaune), En cours (jaune vert), Réalisation (vert), Mise à jour (gris)

Rectorat de CAEN Page n° 6 sur 28 Le 04/12/15



Document Unique d'Evaluation des Risques

6. FILTRE MULTI-CRITERES

Permet de mettre un filtre pour l'affichage des facteurs de risque

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention  de circonscription, directeur d'école.

Procédure :
- Cliquer sur l'élément « Filtre » de la partie centrale de l'écran ou aller dans le menu => Facteur de
risque => Filtres multi-critères
- Sélectionner les filtres
- Cliquer sur le bouton « Valider »
=> Met à jour les facteurs de risque affichés dans la partie centrale de l'écran

- Cliquer sur la croix noire pour désactiver le filtre en cours

Remarques :
- Dans chaque liste déroulante, ne s'affichent que les valeurs pour lesquelles il existe un facteur de
risque
- Dans la zone « Evaluation »,  ne s'affichent que 3 lignes (sans évaluation, évaluation < ou > à
l'indice de référence)
- Chaque choix interagit sur les champs voisins
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7. MENU ACCUEIL

- Guide pratique :
Description de la méthodologie pour la mise en place du DUER

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

- Informations sur ce site :
Informations sur l'application

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.
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8. MENU DEFINIR STRUCTURE

- Initialisation de la structure :
Permet d'initialiser et de paramétrer l'application

Menu : => Définir Structure => Validation des paramètres

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription 

Procédure :
- Saisir les informations demandées
- Cliquer sur le bouton « Enregistrer »

Il convient de respecter la mise en forme suivante en ce qui concerne le nom et le prénom :
- 1ère lettre en majuscule de chaque prénom,
- prénoms séparés par un tiret
- nom en majuscule sans accentuation

Si ce format n'est pas respecté, il sera impossible de valider l'écran

Indice d’évaluation des risques : est fixé par défaut à 23

Seul le pavé « Responsable circonscription » est obligatoire pour pouvoir valider l'écran.
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- Mise à jour annuelle
Permet de modifier les informations de la structure
La définition de la structure devra être vérifiée et mise à jour tous les ans

Menu : => Définir Structure => Mise à jour des paramètres

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription

Remarques :
- La zone « Date de 1ère rédaction » : Correspond à la date enregistrée lors de la 1ère validation des
données
-  La zone « Mise à jour » :  Correspond à la date enregistrée lors de la dernière mise à jour des
données

- Visualisation de la structure
Permet de visualiser les données de structure de la circonscription

Menu : => Définir Structure => Structure

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école

Remarques :
– Pour que ce menu soit accessible, il faut qu'au moins une unité de travail soit créée

9. MENU DELEGATION

Non accessible pour le 1er degré.

10. MENU UNITE DE TRAVAIL

- Création et définition d'une unité de travail

Menu : => Unité de travail => Création et définition

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription
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Procédure :
- Saisir les différents champs de saisie
- Cliquer sur le bouton « Enregistrer »
=> L'unité de travail créée s'affiche alors sur la partie gauche du Tableau de bord

- Ne pas oublier de respecter la mise en forme suivante pour les noms et prénoms :
– 1ère lettre en majuscule de chaque prénom,
– prénoms séparés par un tiret
– nom en majuscule sans accentuation

Remarques : 
– « Unité de travail profilée »  : Correspond à la liste des écoles rattachées à la circonscription

dans l'annuaire LDAP pour lesquelles il n'y a pas encore d'unité de travail créée
– Une fois toutes les unités de travail de la circonscription créées, la liste déroulante « unité de

travail profilée » est grisée.
– Seul le pavé « Sélectionner une unité de travail » est obligatoire pour  valider  l'écran de

saisie
– Une unité de travail est valide (= fond vert dans le tableau de bord) si :

. « Unité de travail profilée » est renseigné

. « Référents » sont renseignés

. « Effectifs » : sont renseignés

- Modification d'une unité de travail     :
Les éléments d'une unité de travail devront être vérifiés et mis à jour tous les ans

Menu : => Unité de travail => Mise à jour des paramètres

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

Procédure :
- Cocher une unité de travail dans la partie gauche du tableau de bord
- Aller dans le menu => Unité de travail => Mise à jour des paramètres
- Modifier éventuellement les champs de saisie
- Cliquer sur le bouton « Enregistrer »

Rectorat de CAEN Page n° 11 sur 28 Le 04/12/15



Document Unique d'Evaluation des Risques

- Suppression d'une unité de travail     :
Permet de supprimer une unité de travail et les facteurs de risques associés

Menu : => Unité de travail => Suppression définitive

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription

Procédure :
- Cocher une unité de travail dans la partie gauche du tableau de bord
- Aller dans le menu => Unité de travail => Suppression définitive
- Cliquer sur le bouton « Valider »

- Ajouter une délégation de suppléance
Ne pas utiliser cette fonctionnalité.

-Supprimer une délégation de suppléance
Ne pas utiliser cette fonctionnalité.

Documents de référence
.  Structure du site

Permet de générer un document regroupant toutes les unités de travail créées dans la circonscription
ou uniquement l'unité de travail sélectionnée dans le tableau de bord

Menu : => Unité de travail => Structure du site

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription

Rectorat de CAEN Page n° 12 sur 28 Le 04/12/15



Document Unique d'Evaluation des Risques

Procédure :
- Cocher éventuellement une unité de travail dans la partie gauche du tableau de bord
- Aller dans le menu => Unité de travail => Structure du site
- Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir et/ou d'enregistrer le document

. Unité de travail
Permet de générer un document regroupant les éléments détaillés définis pour les toutes unités de
travail de  la circonscription  ou uniquement pour l'unité de travail sélectionnée dans le tableau de
bord

Menu : => Unité de travail => Unité de travail

Profils autorisés : IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

Procédure :

- Cocher éventuellement une unité de travail dans la partie gauche du tableau de bord
- Aller dans le menu => Unité de travail =>  Unité de travail
- Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir ou d'enregistrer le document
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Remarques :
- Ce document est un élément du « Cahier de l'unité de travail » et doit être mis à disposition du
responsable de l'unité de travail
- Si aucune unité de travail n'est sélectionnée avant d'accéder à ce menu, l'ensemble des unités de
travail de la circonscription est édité dans le document (Concerne uniquement les IEN 1er degré et
les assistants de prévention de circonscription)

11. MENU FACTEUR  DE RISQUE

- Préparer l'évaluation des risques
. Aide au repérage des risques

Définition des risques et des dangers

Menu : => Facteur de risque => Aide au repérage
des risques

Profils autorisés :  IEN 1er degré,
assistant  de prévention  de circonscription, 
directeur d'école

. Fiche d'identification des dangers
Liste des risques et des dangers pour aider à
faire le repérage sur le terrain

Menu : => Facteur de risque => Fiche
d'identification des dangers

Profils autorisés :  IEN 1er degré,
assistant  de prévention de circonscription, 
directeurd'école.
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. Etats de traitement d'un risque
Liste les différents états que peut prendre un facteur de risque

Menu : => Facteur de risque => Etats de traitement d'un risque

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

CREER UN FACTEUR DE RISQUE
Permet de repérer, estimer et définir un traitement pour un facteur de risque noté sur  une unité de
travail

Menu : => Facteur de risque => Création d'un facteur de risque

Procédure :
- Cocher une unité de travail dans la partie gauche du tableau de bord
- Aller dans le menu => Facteur de risque => Création d'un facteur de risque
- Saisir les informations demandées
- Cliquer sur le bouton « Enregistrer »
=> Le facteur de risque créé s'affiche alors  dans la partie centrale du Tableau de bord
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1- Pavé «     Identification des dangers     »

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

Remarques :
- Seul ce pavé est obligatoire pour pouvoir enregistrer l'écran
- Les listes déroulantes contenues dans les zones « Danger identifié » et « Dommage » dépendent
du facteur de risque sélectionné
-La  zone  « Dommage » :  Correspond  aux  conséquences  pathologiques  de  ce  danger  sur  les
personnes
- La zone « Précisions » est obligatoire

=> Le facteur de risque passé à l'état REPERAGE

2- Pavé «     Estimation du risque     »

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

Remarques :
- La zone « Fréquence » : Correspond à la probabilité d'apparition des dommages
- La zone « Détails éventuels » : Est  facultative

=> Le facteur de risque passé à l'état ESTIMATION

3- Pavé «     Evaluation du risque     »

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école.

Suite à l'estimation du risque saisi (zones « Gravité », « Fréquence » et « Moyen de prévention »),
un indice de risque est calculé automatiquement  par l'application et s'affiche à l'écran.

Deux zones sont créées :

. Une zone orange : Les risques sont considérés comme acceptables,

. Une zone rouge : Les risques devront être traités en priorité.

La limite entre ces deux zones correspond à l'indice de référence, qui est défini par le l'IEN 1er
degré ou l'assistant de prévention de circonscription lors de l'initialisation de l'application (Menu =>
Définir structure => Validation des paramètres)
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Les règles utilisées par l'application pour calculer cet indice de risque sont les suivantes :

4- Le pavé «     Le traitement implique     » 

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription

Permet d'indiquer le suivi effectué afin de supprimer ou de réduire ce facteur de risque :

1er cas     : Si le facteur de risque a une estimation < à l'indice de référence (« zone orange »),
cocher dans ce cas « Pas d'intervention » et « Risque acceptable » situés dans ce pavé. 

Cependant, même si le risque est alors considéré comme « acceptable », il sera possible d'effectuer
un traitement pour ce facteur de risque

=> Le facteur de risque passé à l'état VERIFICATION

2ème cas     : Si le facteur de risque a une estimation > à l'indice de référence (« zone rouge »),
cocher dans ce cas « Intervention » puis « Collectivité de rattachement » et/ou « Education
nationale » situés dans ce pavé

=> Si la zone « Pour supprimer ou diminuer le risque, nous proposons » ne contient pas une phrase
d'au moins 2 mots, le facteur de risque passe à l'état TRAITEMENT

=> Si la zone « Pour supprimer ou diminuer le risque, nous proposons » contient une phrase d'au
moins 2 mots, un messsage d'avertissement apparaît quand on clique sur le bouton « Enregistrer » :

=> Le facteur de risque passé à l'état EN COURS
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CONSEIL     : P  rocédure de prise de visa du facteur de risque     : 

- Unité par unité de travail, cliquer sur chaque facteur de risque 
- Lire la case « Pour supprimer ou diminuer le risque » et en vérifier la cohérence 

Si absence ou proposition non pertinente contacter le directeur pour l’aider sur les 
préconisations et démarches éventuelles

– Cliquer sur EN et /ou collectivité  ou pas d’intervention risque acceptable

Si pas d’intervention : le facteur de risque passe à l’état « VERIFICATION »  dans le 
tableau de bord.

Sinon. Le facteur de risque passe à l’état « EN COURS »  dans le tableau de bord

OU 

- Cliquer sur l'élément « Filtre » de la partie centrale de l'écran
- Sélectionner dans le filtre « Etat » la valeur « ESTIMATION »
- Cliquer sur le bouton « Valider »
- Cliquer sur chaque facteur de risque et suivre la même procédure que précédemment.

CONSEIL     : P  rocédure de saisie des dates de réalisation des actions : 

- A partir du tableau de bord, sélectionner l'unité de travail correspondante
- Cliquer sur le facteur de risque pour lequel une action a été réalisée
-  Dans  le  pavé  «  Le  traitement  implique »,  sélectionner  la  date  de  réalisation  et  ajouter  un
commentaire éventuel sur celle-ci.

=> Le facteur de risque passé à l'état REALISATION

MODIFIER UN FACTEUR DE RISQUE   :

Permet d'effectuer des modifications sur un facteur de risque.

Menu : => Facteur de risque => Modification

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école

Procédure :
- Cocher un facteur de risque dans la partie centrale du tableau de bord
- Aller dans le menu => Facteur de risque => Modification
- Mettre à jour les informations souhaitées
- Cliquer sur le bouton « Enregistrer ». 

Remarques :
-  Le directeur  d'école ne peut  modifier  que les facteurs  de risque dans les états  REPERAGE,
ESTIMATION ou VERIFICATION.
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– Si un facteur de risque a été entièrement traité (Etat REALISATION) et que des évènements
nouveaux  viennent  modifier  ce  facteur  de risque,  cet  écran  va  permettre  d'apporter  les
modifications nécessaires à ce facteur de risque. En validant l'écran de saisie, le message
d'avertissement suivant apparaît à l'écran :

Après avoit  cliqué sur  le  bouton « Valider »,  le facteur  de risque initial  (ou parent)  sera alors
historisé et un nouveau facteur de risque (enfant) sera créé et pourra également faire l'objet d'un
suivi (évaluation, estimation, ...) 

SUPPRIMER UN FACTEUR DE RISQUE

Permet de supprimer un ou plusieurs facteurs de risque.

Menu : => Facteur de risque => Suppression

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école

Procédure :
- Cocher un ou plusieurs facteur(s) de risque dans la partie centrale du tableau de bord
- Aller dans le menu => Facteur de risque => Suppression
- Cliquer sur le bouton « Valider »

Remarques :
-  Le  directeur  d'école peut  supprimer  un  facteur  de  risque  uniquement  s'il  est  dans  l'état
« Repérage » ou « Estimation »
- L'IEN et l'assistant de prévention de circonscription  peuvent supprimer un facteur de risque
s'il est dans l'état « Repérage », « Estimation », « Vérification » ou « Traitement »

=> Les facteurs de risque faisant l'objet d'une demande officielle auprès des autorités (Etats « En
cours », « Réalisation » ou « Mise à jour ») ne peuvent pas être supprimés
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Facteur de risque
Saisie du facteur de risque

Profils
autorisésEtat Pictogramme

1

Les  zones  « Facteur  de  risque »,  « Danger  identifié »,
« Dommage » et « Précisions » sont renseignées

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév.  de  circo.,
Directeur d'école

2

Etat 1
+ Les zones « Gravité »,  « Fréquence » et « Moyens de
prévention » sont renseignées
=> Le facteur de risque dispose d'un  indice de risque
calculé automatiquement par l'application

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév.  de  circo.,
Directeur d'école

3

Etat 2
+ Le facteur de risque a une estimation < à l'indice de
référence (« zone orange »)
+  Les  zones  « Pas  d'intervention »  et  « Risque
acceptable » sont cochées

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév. de circo.

4

Etat 2
+ Le facteur de risque a une estimation > à l'indice de
référence (« zone rouge»)
+  Les  zones  « Intervention »  et  « Collectivité  de
rattachement »  et/ou  « Education  nationale »  sont
cochées
+ La zone « Pour supprimer ou diminuer le risque, nous
proposons »  ne  contient  pas  une  phrase  d'au  moins  2
mots

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév. de circo.

5

Soit Etat 2
+ Le facteur de risque a une estimation > à l'indice de
référence (« zone rouge»)
+  Les  zones  « Intervention »  et  « Collectivité  de
rattachement »  et/ou  « Education  nationale »  sont
cochées
+ La zone « Pour supprimer ou diminuer le risque, nous
proposons » contient une phrase d'au moins 2 mots
OU
Soit Etat 4
+ Saisie d'une phrase d'au moins 2 mots dans la zone
« Pour  supprimer  ou  diminuer  le  risque,  nous
proposons » 

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév. de circo.

6
Etat 5
+ Saisie des dates d'intervention du traitement

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév. de circo.

7

Etat 6
+ Modification du facteur de risque
=>  Le  facteur  de  risque  est  historisé  et  un  nouveau
facteur de risque, enfant,  est  créé, qui fera l'objet d'un
nouveau suivi

IEN 1er degré,
Assistant  de
prév.  de  circo.,
Directeur d'école
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12. MENU DOCUMENTS DUER

- Aides utilisateur
. Guide pratique

Description  de la méthodologie pour la mise en
place du DUER

Menu : => Documents DUER => Guide pratique

Profils autorisés :  IEN 1er degré, 
assistant  de prévention de circonscription, 
directeur d'école

. Aide au repérage des risques
Définition des dangers

Menu : => Documents DUER => Aide au
repérage des risques

Profils autorisés :  IEN 1er degré, 
assistant  de prévention de circonscription, 
directeur d'école
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. Fiche d'identité des dangers
Liste des risques et dangers pour
aider à faire le repérage sur le terrain

Menu : => Documents DUER
=> Fiche d'identité des dangers

Profils autorisés :  IEN 1er degré, 
assistant   de  prévention  de  circonscription,
directeur d'école

- Documents de référence
.  Structure du site

Permet de générer un document regroupant les unités de travail créées dans l'établissement
Menu : => Documents DUER  => Structure du site

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription
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. Procédure :

- Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir ou d'enregistrer le document

. Unités de travail
Permet de générer un document regroupant les éléments détaillés définis pour les unités de travail
de la circonscription ou pour l'unité de travail sélectionnée dans le tableau de bord

Menu : => Documents DUER  => Unité de travail

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école

Procédure :
- Cocher éventuellement une unité de travail dans la partie gauche du tableau de bord
- Aller dans le menu => Documents DUER  => Unité de travail

- Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir ou d'enregistrer le document

Remarques :
- Ce document est un élément du « Cahier de l'unité de travail » et doit être mis à disposition du
responsable de l'unité de travail
- Si aucune unité de travail n'est sélectionnée avant d'accéder à ce menu, l'ensemble des unités de
travail de l'établissement est édité dans le document
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. Programme de prévention
Permet  de générer  un  document  regroupant  les  facteurs  de risque dans  l'état  «  En cours »  et
« Réalisation »

Menu : => Documents DUER  => Programme de prévention

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école

Remarques :
- Le contenu du document dépend des facteurs de risque cochés et du filtre appliqué dans le Tableau
de bord. Si un tri a été demandé dans le Tableau de bord, le tri est conservé dans le document
- Seuls les facteurs de risque dont l'état  est « En cours » ou « Réalisation » apparaissent sur le
document

Procédure :
- Cocher éventuellement un ou plusieurs facteur(s) de risque dans la partie centrale du tableau de
bord
- Aller dans le menu => Documents DUER  => Programme de prévention

- Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir ou d'enregistrer le document
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. Action de prévention
Permet  de générer  un document  récapitulatif  des actions de prévention pour  les risques et  les
dangers identifiés

Menu : => Documents DUER  => Action de prévention

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription, directeur d'école

 

Remarques :
- Le contenu du document dépend des facteurs de risque cochés et du filtre appliqué dans le Tableau
de bord. Si un tri a été demandé dans le Tableau de bord, le tri est conservé dans le document
- Tous les facteurs de risque qui ne sont pas dans l'état « Mise à jour » apparaissent sur le document

Procédure :
- Cocher éventuellement un ou plusieurs facteur(s) de risque dans la partie centrale du tableau de
bord
- Aller dans le menu => Documents DUER  => Action de prévention

- Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir ou d'enregistrer le document

- DUER (Document Unique d'Evaluation des Risques)
Permet de générer un DUER professionnel  de la circonscription.

Menu : => Documents DUER  =>  Document Unique d'Evaluation des Risques

Profils autorisés :  IEN 1er degré, assistant  de prévention de circonscription

Procédure :
- Aller dans le menu => Documents DUER  =>  Document Unique d'Evaluation des Risques

-Cliquer sur l'icône afin d'ouvrir ou d'enregistrer le document
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